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« Nous n'avons aucune leçon de ruralité à recevoir de la députée 
Marsaud »

Madame Sandra Marsaud,  ancienne conseillère  communautaire  du Grand Cognac,  nous livre ici  une
réponse proche de l'invective.  Ce que la député sous-entend dans ce plaidoyer maladroit,  est  que les
protestations  seraient  le  fait  de  quelques  neo-ruraux,  qui  n'auraient  rien  compris  à  une  « campagne
moderne », dont elle serait sans doute une meilleure représentante.

Ce que nous constatons, pour notre part, c'est que Madame Marsaud ne doit pas être tout à fait à l'écoute
de son territoire. En effet, les plaintes que nous recevons ne sont pas le fait de quelques neo-ruraux égarés
dans « sa » campagne, mais bien de toutes sortes d'habitants, dont certains entreprennent, innovent et
contribuent  avec  succès  aux économies  locales,  et  y  résident  parfois  depuis  des  générations.  On lui
rappellera aussi, puisqu'elle s'est chargée de la promotion du territoire rural, que sans les étrangers qui ont
choisi de vivre parmi nous parce qu'ils y apprécient la qualité de vie (et qui furent, en leur temps, des neo-
ruraux), bien des villages seraient aujourd'hui déjà morts, en particulier en Charente et en Dordogne. Bref,
en admettant même que Mme Marsaud ne défende ici que des bénéfices économiques, ses calculs sont de
bien courte vue.

On devine que Madame Marsaud pense faire partie de quelque nouveau monde, dont le groupe croupion
La République en Marche serait une manifestation des plus abouties. On pardonnera à cette jeune député
cette arrogance, en lui souhaitant de prendre un peu de bouteille, pour réaliser que ceux qui l'ont élue,
mais aussi les autres qui furent nombreux, attendent d'elle une écoute plus pluraliste, et en tout état de
cause plus documentée que les grossières images qu'elle pense ici mettre à profit.


